
Page 1/5 

 

 

  
REGLEMENT 

Championnat Régional Jeunes 

Adoption 
Juillet 2020 

Entrée en vigueur Septembre 2020 

Validité Permanente 

Secteur Jeunes 

Remplace 
CA du 6 

Janvier 2017 

  

 

1. Objet 

Le « Championnat Régional Jeunes » est une compétition régionale individuelle à l’issue de laquelle 

sont décernés les titres de champion régional dans les cinq disciplines et dans les catégories d’âge 

suivantes : 

- Juniors ; 

- Cadets ; 

- Minimes ; 

- Benjamins ; 

- Poussins (uniquement en simple). 

La gestion et le suivi du championnat régional jeunes sont délégués à la commission régionale jeunes 

(CRJ). 

Le présent règlement a pour objet de définir les conditions de participation, les modalités 

d’organisation et le déroulement sportif du championnat régional jeunes, ci-après désigné « le 

championnat ». 

! : À compter de la saison 2016/2017, dans tous les tableaux, hormis la catégorie poussin, les 

champions régionaux sont automatiquement qualifiés pour le Championnat de France Jeunes de 

la même saison. 

 

 

 

 
2. Organisation et horaires 

L’organisation du championnat est déléguée à un comité (qui peut le déléguer à un club), ci-après 

désigné comme « organisateur ». 

Le premier jour de la compétition, le début des matchs est fixé à 10h00. Le second jour, la compétition 

devra se terminer au plus tard à 18h00 (fin du dernier match). L'organisateur s'engage à respecter 

l'échéancier. 

 

 

 

 
3. Critères de participation 

3.1. Licences 

Seuls peuvent être admis à participer au championnat, les joueurs licenciés à la Fédération 

Française de Badminton (FFBaD) au sein de la région des Pays de la Loire, et ne faisant 

l’objet d’aucune suspension, aux dates du championnat. 
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3.2. Catégorie d’âge 

3.2.1. Les joueurs peuvent participer au championnat dans leur catégorie d’âge, ou 

dans une catégorie d’âge supérieure à condition que les critères de qualification 

le leur permettent. Dans ce cas, le joueur devra s'inscrire dans la même catégorie 

pour toutes les disciplines. 

3.2.2. Les joueurs de catégorie poussin sont autorisés à s’inscrire en catégorie 

benjamin. Les joueurs « minibad » sont autorisés à s’inscrire en catégorie 

poussin. 

 

 

 

 
3.3. Critères de qualification 

Pour les joueurs des catégories poussin, benjamin, minime, cadet et junior : 

 
 

• Tableaux de simples : 

- 5 champions départementaux ou désignés par les comités départementaux :  

- 9 joueurs sélectionnés au CPPH. 

- 2 wild card désignées par l’ETR. 

 

• Tableaux de doubles : 

- 5 paires championnes départementales ou désignées par les comités 

départementaux. 

- 6 paires sélectionnées au CPPH. 

- 1 wild card désignée par l’ETR 

 

 

 

 
4. Modalités d’inscription 

4.1. Contenu des inscriptions 

Les inscriptions sont à effectuer par le comité concerné. 

Les joueurs ont la possibilité de s’inscrire sur les trois tableaux. 

Les comités devront s’assurer que tous leurs joueurs sélectionnés et retenus seront présents à ces 

sélections. Tous les forfaits non justifiés 5 jours après la compétition, seront pénalisés d’une amende 

de 30€ par joueur, adressée au club concerné, en plus de l’application du RGC. 
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4.2. Droits d’inscriptions 

Le montant des droits d’inscription est fixé par le Conseil d’Administration de la Ligue : 

- 6 euros pour 1 tableau 

- 8 euros pour 2 tableaux 

- 10 euros pour 3 tableaux 

Ces droits sont à verser à la Ligue des Pays de la Loire de Badminton. En cas de désistement sans 

motif valable et dûment justifié, les droits d’inscription restent acquis à la Ligue (cf. article 4.3.3 du 

Règlement Général des Compétitions). 

 

 

 

 

4.3. Validation et publication des listes 

La validité des inscriptions est contrôlée par la Commission Régionale Jeunes. 

La liste des joueurs et paires qualifiés est publiée par la Ligue 12 jours avant la compétition. Cette liste 

fait apparaître le critère de qualification retenu pour chaque joueur ou paire. 

 

4.4. Accompagnateurs 

En application de la réglementation ministérielle sur l’accompagnement des mineurs, les joueurs 

doivent être accompagnés d'au moins un représentant majeur, désigné sur le formulaire d’inscription et 

présent pendant la durée de la compétition. Le représentant du joueur se doit d’être à ses côtés au 

moment du pointage des présents et de la vérification d’identité. 

Le juge-arbitre interdira la compétition aux joueurs se présentant sans représentant à la compétition. Si 

une délégation de responsabilité est donnée au représentant d’une autre équipe présente, celui-ci doit 

en attester par une lettre écrite remise au juge-arbitre lors du pointage des présents. 

 

 

 

 
5. Déroulement du championnat 

5.1. Tableaux 

Les tableaux sont constitués de la manière suivante : 

- Simple Messieurs : 16 joueurs ; 

- Simple Dames : 16 joueuses ; 

- Double Messieurs : 12 paires ; 

- Double Dames : 12 paires ; 

- Double Mixte : 12 paires. 
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Il est conseillé de faire jouer les simples le Samedi, et les doubles le Dimanche et les tableaux de mixte 

pourront commencer le Samedi et se terminer le Dimanche. Les poussins joueront uniquement le 

dimanche. 

Les tableaux ne sont ouverts qu’avec un minimum de trois inscrits. Tous les tableaux se disputent en 

élimination directe (sauf les simples poussins). Les simples poussins sont répartis en 4 poules de 4 

joueurs pour la première phase. A l’issue de cette première phase, les joueurs(es) sont à nouveau 

réparti(e)s dans des poules de 4 en fonction de leur classement. Le(s) Juge(s) Arbitre(s) de la 

compétition, en accord avec la Commission Régionale Jeunes se réserve le droit de changer le mode 

d’élimination en cas d’inscriptions insuffisantes dans un ou plusieurs tableaux et selon les impératifs 

techniques des structures accueillant la compétition. 

 
 

5.2. Arbitrage 

Le juge-arbitre, ainsi que ses adjoints, sont désignés par la Commission Régionale d’Arbitrage. 

Les arbitres sont désignés par la Commission Régionale d’Arbitrage. 

Les frais des arbitres et Juge-arbitres sont pris en charge par la Ligue. 

 
 

5.3. Les volants 

Les volants en plumes sont obligatoires et à la charge des joueurs qui devront en prévoir un nombre 

suffisant pour toute la durée de la compétition. Ils seront fournis par la Ligue des Pays de la Loire pour 

les finales. 

 
 

5.4. Les récompenses 

Le vainqueur et le finaliste de chaque tableau seront récompensés par la Ligue des Pays de la Loire de 

Badminton. 

 

 

 

 
6. Application du présent règlement 

Les commissions régionales mentionnées, ainsi que l’organisateur, sont chargés de l’application 

conforme du présent règlement. 

La Commission Régionale Jeunes supervise ces opérations et, le cas échéant, donne l’interprétation à 

donner à certains aspects du règlement ou du championnat. 
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CAHIER DES CHARGES 
 

Le plateau de jeu 

Nombre de terrains au total (minimum)  9 

Paire de poteaux, filets, toises  En fonction du nombre de 

terrains 
Chaises d’entraîneurs  4 par terrain 

Occultation des verrières (si besoin)  oui 

Bannette des joueurs  4 par terrain 

La gestion de la compétition – Table de marque 

Diffusion et gestion des inscriptions  Ligue PdL 

Gestion table de marque  Organisateur 

Fourniture matériel informatique  Organisateur 

Titulaire du SOC minimum (par salle)  1 fourni par l’organisateur 

Bénévoles table de marque (minimum)  4 

Logiciel de gestion de compétition  Badnet 

Les salles 

Tribunes  Oui 

Vestiaires joueurs  2 

Vestiaires officiels techniques (si possible)  2 

Sanitaires  2 

Chauffage  Oui 

Affichage du règlement  Oui 

Affichage des tableaux, des résultats  Oui 

Emplacement stand partenaire  Oui 

Connexions électriques  Oui 

La logistique 

Distance entre les salles  < 1 km 

Buvette, restauration rapide (par salle)  1 gérée par l’organisateur 

L’arbitrage 

Juge-arbitre  Ligue PdL 

Arbitres  Ligue PdL 

Scoreurs  1 par terrain 

Le protocole et les récompenses 

Protocole  Ligue PdL et organisateur 

Récompenses  Ligue PdL 

La communication 

Convocations, résultats…  Ligue PdL 

 


